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Résumé : 
    Traditionnellement, les opérations 
commerciales et financières étaient pour la 
plupart faites manuellement sur la base des 
documents papier, mais sous l’influence et 
l’extension de l'utilisation des technologies 
modernes, en particulier le domaine de 
l'informatique qui est devenu une partie 

intégrante de la vie quotidienne de l’individu, 
il était nécessaire de penser à l'adaptation du 
droit avec ce système et les résultats de ses 
différentes utilisations. 
    L’informatisation et par 
conséquent la dématérialisation de l’opération 
du crédit documentaire ( comme c'est le cas 
pour la lettre de crédit et les documents  
commerciaux comme les factures et les 
documents d'expédition, tels que les 
connaissements et par conséquent l'accès à la 
technologie pour convertir et transmettre toutes 
les informations relatives aux documents pour 
les différentes parties grâce au processus 
électronique )  devient une obsession pour 
toutes les parties prenantes sur le niveau des 
échanges internationaux, dirigée par les 
banques, et ne sera possible que par des efforts 
concertés et des visions unifiées par des 
accords internationaux. 
    Ceci dit et si les banques sont 
arrivées à unifier les documents bancaires 
concernant l’opération du crédit documentaire 
par le biais d'un réseau pour transférer les 
informations sous forme électronique, 
l’obstacle majeur obstruant  l’établissement d’ 
un cadre juridique et technique unifié et global 
était  la multiplicité ,la diversité et la nature 
différente des documents requis pour 
compléter le processus d’une part, et la nature 
différente des intervenants dans le processus de 
négociation d'autre part. 

   Nous croyons enfin qu’en dépit de 
tous les efforts déployés pour arriver à la 
dématérialisation et enfin l’informatisation du 
crédit documentaire sur ses aspects techniques 
et juridiques, le chemin de cet objectif resterait 
encore assez long pour donner, encore, au 
royaume du papier des années lumineuses.   
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